
  

  

 
241 chemin du Trouillet 

07210 Chomérac 

04-75-65-10-44 

ce.0070009x@ac-grenoble.fr 

Durée : 2 ans 

Accès à la formation :  Après une seconde métiers des 

études et de la modélisation numérique du bâtiment 

Nombre de places : 15 

Stage en entreprise : 22 semaines / 3 ans 

  

Et après ? 

- Insertion professionnelle : Grandes entreprises du BTP, entreprises 
artisanales.  

- Poursuite d’études : BTS géomètre topographe, BTS conducteur-

trice  de chantier 

 

Le technicien géomètre-topographe exerce son activité professionnelle en 

cabinet ou en entreprise de géomètre-expert foncier, dans des sociétés de 

topographie, dans des entreprises du secteur de la construction (spécialisée 

dans la construction d'autoroutes, par exemple) ou de collectivités 

territoriales. 

Son rôle consiste à étudier l'aménagement d'un quartier, tracer une route, 

gérer la propriété foncière et immobilière : il mesure et délimite le terrain et 

les propriétés du sous-sol. 

Le technicien géomètre-topographe travaille aussi bien en extérieur sur un 

chantier ou en bureau. Il a acquis le sens de l'espace et a excellente vue. Il 

travaille souvent en équipe et fait des rencontres variées (avec des 

architectes, propriétaires, élus notamment). 

Il utilise du matériel de haute technicité : station totale, tachéomètre 

électroniques, logiciels professionnels de calcul et de dessin… 
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